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Arrêté du 6 février 2023

Objet : réquisition d’un médecin généraliste pour assurer la permanence des soins ambulatoires

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la défense, et notamment ses articles L. 2213-1 et suivants, et R. 2213-1 et suivants
relatifs aux réquisitions de biens et de services ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le code de la santé publique, et notamment l’article L. 1435-5 et L. 6314-1 et suivants relatifs à la
mission de service public de Permanence des Soins Ambulatoires, l’article R. 4127-1 et suivants et
R. 6315-1 et suivants ; 

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination du Préfet de l’Aveyron, M. Charles GIUSTI ;

VU l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Isabelle Knowles, Secrétaire
Générale de la Préfecture ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la
région Occitanie ;

VU l’arrêté ARS Occitanie n° 2019-496 du 26 février 2019 fixant le cahier des charges régional de la
permanence des soins en médecine ambulatoire pour la région Occitanie modifié par l’arrêté n°2021-
0402 en date du 19 janvier 2021 et l’arrêté en date du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que le médecin devant assurer la garde PDSA sur le secteur de Decazeville le 7 fé-
vrier 2023 s’est déclaré gréviste par courrier reçu le 6 février 2023 à l’Agence Régionale de Santé de
l’Occitanie – Délégation départementale de l’Aveyron   ;

CONSIDÉRANT que les échanges entre l’ARS et le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins
en date du 6 février 2023 n’ont pas permis de déterminer une solution permettant d’assurer l’effecti-
vité de la permanence des soins sur le secteur de Decazeville objet de la présente réquisition ;

CONSIDÉRANT que le paragraphe 4 de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales
dispose : «  En cas d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à
la  tranquillité  et  à  la  sécurité  publiques  l’exige  et  que  les  moyens  dont  dispose  le  préfet  ne
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient les pouvoirs de police, celui-ci
peut,  par  arrêté  motivé,  réquisitionner  tout  service,  requérir  toute  personne  nécessaire  au
fonctionnement de ce service et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre public
ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées »;

CONSIDÉRANT que  l’absence  de  médecins  libéraux  pour  assurer  la  permanence  des  soins  de
20h00 à 24h00 en semaine, de 12h00 à 24h00 le samedi et de 8h00 à 24h00 le dimanche est de
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nature à créer un risque grave pour la prise en charge de la population du secteur, et constituent
une atteinte à la sécurité et à la salubrité publique ;

CONSIDÉRANT  d’une  part  que  la  permanence  des  soins  doit  être  garantie ;  d’autre  part  que
l’agence régionale de santé doit veiller à garantir la réponse la mieux adaptée aux nécessités d’accès
aux soins de la population ; l’impossibilité pour l’administration de faire face à ce risque en utilisant
d’autres moyens que la réquisition ;

Sur proposition du Directeur Général de l’ARS Occitanie, 

A r rê t e  :

Art. 1er. – Pour assurer la permanence des soins sur le secteur de Decazeville, le médecin suivant est
requis aux dates et heures ci-dessous précisées :

7 février 2023 

Adresse du cabinet :
Dr DINCA   Mihaiela Felicia 

Cabinet medical
27 avenue Jean Jaures

12 110 CRANSAC

Téléphone :    05 65 63 22 33 

20h00 – 24h00

Ce médecin requis doit être joignable à tout instant à son numéro de téléphone durant la période de
garde définie ci-dessus.

Art.  2. – Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  territorialement  compétent,  ceci  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Art. 3. – La secrétaire générale, le directeur départemental de la sécurité publique et le directeur
départemental  de  l’agence  régionale  de  santé  de  l’Aveyron sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé,  ainsi  qu’au  conseil
départemental de l’ordre des médecins pour information. 

Fait à Rodez, le 6 février 2023

Charles GIUSTI

2/2
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Arrêté du 7 février 2023

Objet : réquisition d’un médecin généraliste pour assurer la permanence des soins ambulatoires

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la défense, et notamment ses articles L. 2213-1 et suivants, et R. 2213-1 et suivants
relatifs aux réquisitions de biens et de services ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le code de la santé publique, et notamment l’article L. 1435-5 et L. 6314-1 et suivants relatifs à la
mission de service public de Permanence des Soins Ambulatoires, l’article R. 4127-1 et suivants et
R. 6315-1 et suivants ; 

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination du Préfet de l’Aveyron, M. Charles GIUSTI ;

VU le  décret  du  6  mai  2021  portant  nomination  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de
l'Aveyron, sous-préfète de Rodez - Mme KNOWLES (Isabelle)

VU l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Isabelle KNOWLES, Secrétaire
Générale de la Préfecture ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la
région Occitanie ;

VU l’arrêté ARS Occitanie n° 2019-496 du 26 février 2019 fixant le cahier des charges régional de la
permanence des soins en médecine ambulatoire pour la région Occitanie modifié par l’arrêté n°2021-
0402 en date du 19 janvier 2021 et l’arrêté en date du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que le tableau de permanence PDSA établi pour le mois de février 2023 présente
une incomplétude sur Ordigard constatée le 6 février 2023 à 14h30 sur la partie effection, secteur de
garde de Decazeville, pour la soirée du 9 février 2023 ; 

CONSIDÉRANT les échanges entre l’ARS et le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du 7
février 2023 qui n’ont pas permis de déterminer une solution permettant d’assurer l’effectivité de la
permanence des soins sur le territoire faisant l’objet de la présente réquisition ;

CONSIDÉRANT que le paragraphe 4 de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales
dispose : «  En cas d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à
la  tranquillité  et  à  la  sécurité  publiques  l’exige  et  que  les  moyens  dont  dispose  le  préfet  ne
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient les pouvoirs de police, celui-ci
peut,  par  arrêté  motivé,  réquisitionner  tout  service,  requérir  toute  personne  nécessaire  au
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fonctionnement de ce service et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre public
ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées »;

CONSIDÉRANT que  l’absence  de  médecins  libéraux  pour  assurer  la  permanence des  soins  de
20h00 à 24h00 en semaine, de 12h00 à 24h00 le samedi et de 8h00 à 24h00 le dimanche est de
nature à créer un risque grave pour la prise en charge de la population du secteur, et constituent
une atteinte à la sécurité et à la salubrité publique ;

CONSIDÉRANT d’une  part  que  la  permanence  des  soins  doit  être  garantie ;  d’autre  part  que
l’Agence  Régionale  de Santé  doit  veiller  à  garantir  la  réponse la  mieux adaptée aux nécessités
d’accès aux soins de la population ; l’impossibilité pour l’administration de faire face à ce risque en
utilisant d’autres moyens que la réquisition ;

Sur proposition du Directeur Général de l’ARS Occitanie, 

A R R Ê T E

Art. 1er. – Pour assurer la permanence des soins sur le secteur de Decazeville, le médecin suivant est
requis aux dates et heures ci-dessous précisées :

9 février 2023 

Dr MORIN Fanny

Maison de Santé Decazeville

1 avenue 10 août -  12300 DECAZEVILLE  

Téléphone: 05 65 43 24 15 - 06 12 17 41 54

20h00 – 24h00

Ce médecin requis doit être joignable à tout instant à son numéro de téléphone durant la période de
garde définie ci-dessus.

Art.  2. – Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  territorialement  compétent,  ceci  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Le Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique  «  télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Art. 3. – La secrétaire générale, le directeur départemental de la sécurité publique et le directeur
départemental  de  l’agence  régionale  de  santé  de  l’Aveyron  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé,  ainsi  qu’au  conseil
départemental de l’ordre des médecins pour information. 

Fait à Rodez, le 7 février 2023

Charles GIUSTI
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Arrêté du 7 février 2023

Objet : réquisition d’un médecin généraliste pour assurer la permanence des soins ambulatoires

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la défense, et notamment ses articles L. 2213-1 et suivants, et R. 2213-1 et suivants
relatifs aux réquisitions de biens et de services ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le code de la santé publique, et notamment l’article L. 1435-5 et L. 6314-1 et suivants relatifs à la
mission de service public de Permanence des Soins Ambulatoires, l’article R. 4127-1 et suivants et
R. 6315-1 et suivants ; 

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination du Préfet de l’Aveyron, M. Charles GIUSTI ;

VU l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Isabelle Knowles, Secrétaire
Générale de la Préfecture ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la
région Occitanie ;

VU l’arrêté ARS Occitanie n° 2019-496 du 26 février 2019 fixant le cahier des charges régional de la
permanence des soins en médecine ambulatoire pour la région Occitanie modifié par l’arrêté n°2021-
0402 en date du 19 janvier 2021 et l’arrêté en date du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que le tableau de permanence PDSA établi pour le mois de février 2023 présente
une incomplétude sur Ordigard constatée le 7 février 2023 à 14 H 20 sur la partie effection pour le
secteur de garde de Decazeville pour la soirée du 10 février 2023 ;

CONSIDÉRANT que les échanges entre l’ARS et le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins
en date du 7 février 2023 n’ont pas permis de déterminer une solution permettant d’assurer l’effecti-
vité de la permanence des soins sur le secteur de Decazeville objet de la présente réquisition ;

CONSIDÉRANT que le paragraphe 4 de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales
dispose : «  En cas d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à
la  tranquillité  et  à  la  sécurité  publiques  l’exige  et  que  les  moyens  dont  dispose  le  préfet  ne
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient les pouvoirs de police, celui-ci
peut,  par  arrêté  motivé,  réquisitionner  tout  service,  requérir  toute  personne  nécessaire  au
fonctionnement de ce service et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre public
ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées »;

CONSIDÉRANT que  l’absence  de  médecins  libéraux  pour  assurer  la  permanence  des  soins  de
20h00 à 24h00 en semaine, de 12h00 à 24h00 le samedi et de 8h00 à 24h00 le dimanche est de
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nature à créer un risque grave pour la prise en charge de la population du secteur, et constituent
une atteinte à la sécurité et à la salubrité publique ;

CONSIDÉRANT  d’une  part  que  la  permanence  des  soins  doit  être  garantie ;  d’autre  part  que
l’agence régionale de santé doit veiller à garantir la réponse la mieux adaptée aux nécessités d’accès
aux soins de la population ; l’impossibilité pour l’administration de faire face à ce risque en utilisant
d’autres moyens que la réquisition ;

Sur proposition du Directeur Général de l’ARS Occitanie, 

A r rê t e  :

Art. 1er. – Pour assurer la permanence des soins sur le secteur de Decazeville, le médecin suivant est
requis aux dates et heures ci-dessous précisées :

10 février 2023 

Adresse du cabinet :
Dr  Arnaud TEULIERES

MSP – 10 Avenue du 10 Août
12300 DECAZEVILLE

Téléphone :    05 65 43 24 15 – 06  59 96 18 50

20h00 – 24h00

Ce médecin requis doit être joignable à tout instant à son numéro de téléphone durant la période de
garde définie ci-dessus.

Art.  2. – Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  territorialement  compétent,  ceci  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Art. 3. – La secrétaire générale, le directeur départemental de la sécurité publique et le directeur
départemental  de  l’agence  régionale  de  santé  de  l’Aveyron sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé,  ainsi  qu’au  conseil
départemental de l’ordre des médecins pour information. 

Fait à Rodez, le 7 février 2023

Charles GIUSTI

2/2
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°                                                             

Objet : Agrément pour les formations aux premiers secours (renouvellement)
Croix Rouge Française Délégation de l'Aveyron.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  92-514 du 12 juin  1992 relatif  à la  formation de moniteur  des  premiers  secours  et
modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l'Aveyron ;

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 portant agrément à la Croix Rouge Française pour les formations
aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 mai 2000 modifié portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement  « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2021 portant renouvellement de l’agrément de sécurité civile pour la
Croix Rouge Française ;
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VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00009 en date du 26/10/2022, portant délégation de signature à
M. Alexandre RIZZON, directeur des services du cabinet. 

VU la demande du 7 février 2023, présentée par la délégation départementale de l’Aveyron de la Croix
Rouge Française ;

Sur proposition du chef du service des sécurités,

 - A R R E T E -

Article 1 :  La délégation départementale de l’Aveyron de la Croix Rouge Française est agréée au niveau
départemental pour assurer les formations initiales et continues au secourisme, citées ci-dessous :

- prévention et secours civique de niveau 1 (PSC1) 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2)

La faculté  de dispenser  ces  unités  d’enseignement est  subordonnée à la  détention  d’une décision
d’agrément, en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, délivrée
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

Article    2     :    L'agrément est accordé pour une durée de deux ans, sous réserve de renouvellement de
l’affiliation  à la Croix Rouge Française.  Il  peut être retiré en cas de non-respect des dispositions de
l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article    3     :   L'arrêté préfectoral n°12-2020-12-30-003 du 30 décembre 2020 portant agrément  pour les
formations  aux  premiers  secours  de  la  délégation  départementale  de  l’Aveyron  de  la  Croix  Rouge
Française est abrogé ;

Article    4     :    Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture et  notifié  au Président  de  la  délégation
départementale de l’Aveyron de la Croix Rouge Française.

Fait à Rodez, le 7 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur des services du cabinet,

Alexandre RIZZON
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